
 
 

 

Tournoi du Samedi 17 juin 2017 
 

Règlement U11 et U13 
 

Tournoi par équipe de 8 joueurs plus 2 remplaçants. 

Lieu du tournoi : stade municipal de La Guerche. 

Début du tournoi : 09H30  précises avec présence obligatoire au plus tard à  9h10 pour toutes les équipes. 

 

Tout joueur doit être licencié dans le club dans lequel il joue. 

Aucun surclassement de joueurs n’est autorisé.  

 

Les coups d’envoi des rencontres seront donnés directement de la sonorisation. 

Les matchs dureront 8 minutes sans mi-temps en poule et 10 minutes pour la phase finale. 

Les arbitres peuvent prolonger la durée du jeu en cas de blessures ou d’actes d’antijeu. 

L’arbitre sera seul juge sur le terrain et ses décisions seront sans appel. 

Un juge de touche est fourni par chaque équipe engagée. 

Pas de hors jeu, le pénalty existe. 

Tous les coups francs seront directs (joueurs adverses à 6 mètres du ballon) 

 

En cas d’égalité à la fin des 1/4, demi-finales et finales, série de trois pénaltys. 

Tout match démarrant avec l’absence d’une équipe devra se solder par un coup d’envoi puis un but (victoire 1 à 

0 et zéro point pour l’équipe absente). 

Match gagné = 4 pts. 

Match nul avec but = 3pts. 

Match nul sans but = 2 pts. 

Match perdu = 1pt. 

 

Seuls les encadrants et les deux remplaçants pourront être présents dans la zone centrale autour du terrain. 

Tout remplacement s’effectue pendant un arrêt de jeu du milieu du terrain à tout moment de la partie. 

Relance du gardien : à la main en U13/ au pied en U11 : formule championnat. 

 

La participation à ces rencontres entraine l’acceptation de ce règlement. 

Tout cas non prévus par ce règlement sera tranché par les dirigeants du RCRG présents à la sonorisation.  

 

 

Toutes les équipes seront récompensées par un lot. 
 

Le  midi il sera possible de se restaurer sur place. 
 

 

 

Bon tournoi à tous, 
 

 

Les dirigeants du RCRG 


